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Président   :   M. Philippe BARTHELEMY, Maire-Président du C.C.A.S. 

Présents   :     MM. BARTHELEMY - CARISSIMI - BONNES 

Mmes  SAMAT -DUCHON-DORIS– SAN ROMA– RANERI––    

CALVEZ –DOYET- ANTONELLI   
 

Excusées : Mmes MEUNIER (procuration à M. BARTHELEMY)- GIRAN 

SAMAT 

 

Assistent :  Mmes GALLERON, Directrice du C.C.A.S.- PICO, Directrice   du 

                   Foyer Logements 

 

 

 

 

 

 

DEPARTEMENT 

VAR 

N°d’Ordre : 21 /09 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE SAINT CYR SUR MER 

EXTRAIT DU REGISTRE  

DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Objet : 

FOYER 

LOGEMENTS 

« LA 

FALQUETTE » 

TRAVAUX 

REMISE AUX 

NORMES 

DETECTEURS 

INCENDIES ET 

ASCENSEURS 

 

DEMANDE DE 

SUBVENTION 

AU CONSEIL 

GENERAL 

 

 

 

La Directrice du Foyer Logements « La Falquette » présente au Conseil son 

projet pour 2010 de remise aux normes de l’installation de détection incendie, 

qui passe notamment par une réforme de tous les détecteurs installés et leur 

remplacement par des appareils neufs conformément au décret 2002-460 du 4 

avril 2002.  

 

De plus, la Loi SAE et décret du 8 mars 2008 impose une remise en 

conformité des ascenseurs qui repose principalement sur la sécurité lors des 

interventions de maintenance et l’accessibilité aux handicapés. Cette opération 

se décompose en plusieurs tranches : 2010, 2013 et 2018. En conséquence, 

pour 2010, il est prévu d’effectuer la 1
ère

 tranche s’élevant à 18 000€.  

 

Pour ces travaux, elle donne connaissance au Conseil de son plan de 

financement de ce projet, qui comporte une demande d’aide sous forme de 

subvention au Conseil Général du Var. 

 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, après échange de vues entre ses 

membres, 

 

APPROUVE à l’unanimité le projet ainsi décrit, 

 

DECIDE, de demander une subvention au Conseil Général pour aider au 

financement de ce projet de réfection du réseau sanitaire d’eau chaude de 

l’établissement. 

 

AINSI FAIT &DELIBERE, LES JOUR, MOIS & AN SUSDITS, 

 

Pour extrait conforme, 
LE MAIRE-PRESIDENT DU CENTRE 

COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 


